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415.
Instruction donnée par le prince d’Orange à Michel

Heyns, allant de sa part à Ypres.
U dira au grand bailli Nicolas Uutenhove : Ryhove a levé des 

soldats en son nom privé, mais dans l'espoir de recevoir 
patente. Si Uutenhove veut conserver ses soldats au nom 
des Etats généraux, il recevra commission et prêtera ser
ment. — Il s’adressera ensuite au magistrat et l’exhortera à 
rester fidèle à l’Union, et leur promettra la protection du 
gouvernement. Il les invitera à envoyer à Termonde des 
députes chargés de conférer avec le prince sur les moyens 
de faire cesser la guerre intestine et d’établir la paix reli
gieuse.

24 novembre 1578.

Instruction pour Michel Heyns allant de la part de Son Ex
cellence, lieutenant-général des Pays-Bas de Son Altèze 
vers la ville d’Ypres.
Premièrement s’acheminera ledict Heyns vers la ville 

dYpre s’adressant au grand bailliu d’yllecq, le sr Nicolaus 
Uutenhove, et capitaines, si comme Jacques Simonssoue et 
Capelle, leur déclarant que, sur les plainctes et doléances 
que de la part des seigneurs de la ville d’Ypre il a faict 
a l’endroit des foulles des soldatz du Sgr de Ryhove et de 
ceulx de Gaud, ledict Sgr de Ryhove auroit déclaré de 
n’avoir faict la levée desd. soldatz par charge, commis
sion ny ordonnance expresse de Sou Alteze, Exc* ou Estatz 
généraulx, aius seullement auroit en son nom privé ou 
par authorité de ceulx de la ville de Gaud, seullement 
soubz espoir que par après seroyent advouez de Son 
Alteze et de Son Exce comme lieutenant général et des 
Estais généraulx et pareillement des quatre Membres de 
Flandres. Ce que touteiïois pour les troubles et faillie de 
bonne correspondance depuis survenues n’a encor esté 
faict jusques à ceste heure présente. Chose qui poulroit 
à l’advenir causer que, non seullement la correspondance 
de l’union que ceulx dYpre ont tousjours tenu avec la 
généralité, pouroit estre interrompue on diminuée par cy 
après et en dangier de se trouver en quelque mauvaise
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iutelligence, mais ausy que les payements ne seroient si 
assurés pour n’estre levez par seigneurs munis de charge 
ou patente. Ce nonobstant, si ledict grand bailly, colonel 
de l’iufanterie estant en garnison eu la ville d’Ypre susd. 
les veult tenir au nom des Estatz généraulx et faire le 
serment à ce requis ès mains du magistrat d’illec, lequel 
magistrat Sou Exc* à ce authorize par cestes, eu recepvaut 
par ledict grand bailliu par après sermens des aultres 
capitaines d’estre loyaulx à Son Alteze, Ex16 et Estatz 
généraulx des Pays Bas et lad. ville, Sou Exc# promect 
de luy faire bientost tenir commission et patente requise 
à telle charge desd. Estatz généraulx.

Ce qui est nécessaire pour la conjuncture en laquelle 
nous sommes, sans se desjoiucdre ou désunir de la géué- 
rallité, à quoy led. sr Heyns les exhortera avec grande 
instance, leur remonstrant les grands et irréparables in
convénients quy proviendroyeut de ceste disjonction et 
la faulte et blasme auquel ledict sr colonel, capitaines et 
soldatz tomberoyent en tel cas. Ce que Son Exc# n’espère 
poinct, ains au contraire se confie qu’ilz vouldront tou
jours maintenir inviolableraent le debvoir qu’ilz ont à 
leur patrie, sans souffrir que par factions particulières et 
passions inconsidérées d’aulcunes gens non assez advisez, 
soit icelle desmembrée et par conséquent mise en con- 
bustion et ruyne totale.

Les asseurant au reste que si, suyvant led. debvoir, 
qu’ilz ont à leur patrie, l’espérance certaine que Sad. Exc* 
a conceue de leur vertu et preudhommie, ilz se monstrent 
proraptz et voluutaires à ce que dict est, Sou Alteze, Exc’ 
et Estatz généraulx les prendront en leur protection et 
saulôveguarde, afyn qu’il ayt tant meilleur moyen de les 
assister et secourir par tout ou il sera requis et leur faire 
avoir leurs payements.

Le mesine Heyns se transportera vers messieurs les 
advoué, eschevins, conseilz et notables de la ville dYpre, 
et après les avoir bien instamment priez et enliortez de 
la part de Son ExM de se maintenir formes on l’union, 
coucorde et bonne iutelligence avecq lesd. Estatz gêné-
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raulx soubs l’obeissauce de Son Alteze et de ceulx que 
lesd. Estatz ont commis au gouvernement et couduicte des 
affaires de ces pays, avec vives remonstrauces et combien 
il importe à tout le pays en général et’ail' bien-, sa'Iirt et 
conservation d’un cbascun en particulier que nous demeu
rions uuis, sans nous laisser distraire ny séparer de la 
généralité pour chose qui puisse advenir, il les requerra 
aussy au nom de Son Exce de commectre et aucthorizer 
aulcuns de leur collège pour négocier et résoldre avec 
icelle estant présentement à Termonde sur les moyens et 
expédieus que l’on pourroit tenir affin de faire cesser les 
ultérieurs desgastz et invasion des compaignes Walonues, 
et si possible estaiudre ce feu qui desjà n’est que par trop 
eubrasé, rompant par quelque bon moyen le çours de 
ceste guerre intestine et tant pernitieuse à toute uostre 
patrie, et particulièrement au pays de Flandres? Et quant 
et quant, affin de trouver le moyen à l’establisseinent de 
quelque bonne paix et repos général sur les moyens de 
former et dresser quelque bonne, salutaire et modérée 
pacification au faict de la Religion, laquelle poulroit estre 
aggréable de part et d’aultre et engendrer une bonne et 
amiable concorde par tous les pays de pardéça. Et fina- 
blement pour traiter, négocier et résouldre sui1 toutes 
aultres occurences quy se présenteront pour le bien et 
repos du pays affin d’éviter renvoys et dillais, lesquelz 
poulroyeut, par le retardement d’affaires de si graud poids 
et conséquence, estre par'trop préjudiciables.

Aiusy faict eu la ville de Termonde le xxiui' de novem
bre 1578. il': -4

Soubs igné : Guillaume de Nassau (*)•
n’ ». I/! • tJ »' J I J , «I II I I

Y. Portefeuille 24. Copie de Vépoque.

(I) Sur la proposition faicte par Mrc Michel Heyns, greffier du Siège 
de la ville d’Ypre, en vertu de certaine commission do monseigneur 
le prince ¿’Oranges, lieutenant du gouverneur général des Pays Baz, 
affin que le Sgr Nicolas d’Uuytenhovo, grand bailly do lad. ville, pour 
le» raisons en icelle commission plus amplement déduictes, eut, comme 
coronnel de l’infanterie y estant eu garnison, h faire serment pertinent 
es main» du magistrat d’icelle ville ad co par Bon Exc^ auptorizé, de
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